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Transmis copies pout information a :
- Son Excellence Monsieur Ie Premier

Ministre, Chef du Gouvernement
()tw.c r~ tU ma trisMute consi4Jrrttion)
a Kinshasa/Gombe

- Son Excellence Monsieur le Ministre du
Plan et SMRM, President du Comite
Executif de l'ITIE-RDC
a Kinshasa/Gombe

- Madame la Representante de la
Corporation des Petroliers
a KinshasaLGombe

- Monsieur le President de la Chambre des
Mines
a LubumbashiLKatanga

- Monsieur le Po.rte-parole de la Societe
Civile au Cornite Executif de l'ITIE- RDC
a KinshasaLGOmbe

- au Cabinet Moore Stephens LLP,
Administrateur Independant du Rapport
ITIE-RDC 2012
150 Aldersgate Street
London BClA 4AB
a Londres LRQYaume Uni

Aux Entreprises du Perimetre
ITIE-RDC 2012,
En Republique Democratique du Congo

~ :Mecanisme de fiabilisation des declarations ITIE

Mesdames et Messieurs les Responsables des Entreprises,

Dans le cadre de la collecte des donnees destinees au Rapport ITIE-RDC 2012
lequel doit etre publie au plus tard le 31 decembre de l'annee en cours, je me fais le
devoir de vous communiquer la procedure a observer en ce qui concerne la
fiabilisation des declarations faites a I'ITIE tel qu'adoptee par le Cornite Executif
de l'ITIE- RDe.

Blvd. du 30 juin nD1525 (Imm. ex-5hell2e nlveau 1A) • Tel+243 (0) 15160789· Email: secretariat@itierdc.org
Telephones ;+243(0) 08109508 64·0970160627· 089401 3514



-,

A cet effet, comrne l'on a precede pour le dernier rapport (Rapport ITIE-RDC
2011), le mecanisme de fiabilisation des declarations repose sur l'approche
suivante:

1) Le formulaire « synthese » de declaration teprenant le cumul de tous les
flux peut porter la signature d'un haut responsable de l'entreprise
extractive ou de l'administration publique pour attestation (Exigence 5.2
c) de laNonne ITIE) ;

2) le formulaire « synthese » de declaration de chaque entreprise peut etre
accompagne d'une lettre de certification d'un auditeur externe OU des
elements de preuve que les comptes avaient ete audites, cet auditeur peut
etre le contr6Ieur legal de la societe (commissaire aux comptes) ou un
autre auditeur exteme independant designe pour l'occasion;

3) pour les Agences Financieres de l'Etat (APE), l'Inspection Generale des
Finances effectuera une mission aupres des AFE et de la Banque
Centrale pour certifier que les declarations des AFE a l'ITIE ont ete
retracees au Tresor Public et emettre une opinion independanre.

Veuillez agreer, Mesdames et Messieurs, l'exprcssion de rna consideration
distinguee.
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